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Programme 2026-2031 
 

Un programme ambitieux, pour une Commune qui doit se donner les moyens de 
ses ambitions ! 

La ville de Crissier dispose d’une situation financière favorable, avec une fortune nette par 
habitant·e positive à fin 2024. Les investissements réalisés durant l’année 2025 ont renforcé son 
potentiel de développement. De ce fait, notre Commune dispose encore d’une marge de manœuvre 
financière raisonnable, lui permettant d’effectuer les investissements nécessaires au bien-être de 
ses habitantes et de ses habitants, ainsi qu’à l’amélioration des prestations communales.  

Pour servir la population, la Commune doit toutefois enfin maîtriser le coût de ses gros projets et 
éviter les investissements de prestige, ainsi qu’améliorer la transparence sur ses dépenses.  

Au RESOC, nous nous engageons pour un développement de Crissier respectueux de valeurs 
solidaires et écologiques, que nous défendrons tout au long de la législature 2026-2031. 

 

Pour une politique sociale de proximité 
Il est temps de reconnaître que notre système ne garantit pas une véritable justice sociale. Dans le 
contexte économique actuel, les capacités à surmonter certaines épreuves (maladie, proche 
aidance, perte d’emploi ou de logement, séparation, reprise d’études, etc.) demeurent très 
inégalement réparties. C’est pourquoi nous souhaitons affirmer Crissier comme étant une 
commune solidaire et attentive aux besoins de sa population. Les défis contemporains, en 
particulier le changement démographique ou climatique, l’évolution des structures familiales, la 
fragilisation de certaines trajectoires professionnelles, la hausse des problématiques de santé 
psychique et les tensions persistantes sur le logement, appellent une politique sociale capable 
d’intervenir de manière précoce, coordonnée et accessible. Dans ce contexte, la proximité 
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constitue un levier central : elle favorise l’identification des besoins, facilite l’orientation vers les 
dispositifs existants et renforce l’articulation entre les réponses sociales et médico-sociales. 

Le RESOC s’engage à œuvrer pour… 

Renforcer l’ARASOL et compléter ses prestations     

• Renforcer l’ARASOL en tant qu’acteur central de la politique sociale de proximité, en 
particulier par la pérennisation et le renforcement de la Porte d’orientation sociale. Celle-ci 
doit garantir un point d’entrée lisible, accessible et durable pour les personnes en situation 
de vulnérabilité, faciliter l’orientation vers les prestations adéquates et réduire les ruptures 
de parcours. 

• Dans le cadre des réformes prévues de l’ARASOL, le RESOC veillera tout particulièrement à 
ce que la nouvelle organisation permette une articulation effective entre le social et le 
médical. Ce rapprochement doit se traduire concrètement dans les pratiques 
professionnelles, les processus d’orientation et le suivi des situations complexes, afin 
d’assurer une prise en charge globale et cohérente. 

Renforcer les mesures ciblées de prévention et de soutien aux parcours de vie 

• Clarifier et renforcer certaines mesures relevant pleinement de la politique sociale, 
notamment le travail social hors murs pour les jeunes, qui doit être explicitement reconnu 
comme un outil de prévention et de maintien du lien social. 

• Mettre en place le dispositif d’Aide individuelle au logement (AIL), comme le font déjà 
plusieurs communes du canton, indispensable pour prévenir les situations de précarité 
résidentielle et soutenir l’autonomie des personnes concernées. 

• Plus largement, il s’agit d’adapter et, lorsque nécessaire, d’étendre les dispositifs existants 
afin de répondre aux besoins concrets du quotidien, notamment en matière d’accès aux 
soins (par exemple dentaires) et d’aides ciblées, telles que le soutien lié à la taxe au sac ou 
d’autres prestations sociales spécifiques. 

Subventionner l’utilisation des transports publics 

• Subventionner l’utilisation des transports publics pour les jeunes, les étudiant·es et les 
retraité·es, des publics particulièrement exposés à la précarité. En réduisant le coût des 
déplacements, cette mesure permettra non seulement d’alléger le budget des ménages 
concernés, mais aussi de favoriser l’autonomie, l’accès à la formation, à l’emploi, aux soins 
et à la vie sociale. 

 Lancer une carte citoyenne pour favoriser l’intégration 

• Créer une carte citoyenne, en partenariat avec les communes de l’Ouest lausannois, afin de 
renforcer l’intégration sociale, comme elle existe déjà à Zurich et à la Chaux-de-Fonds. Cette 
carte facilitera l’accès à certains services et aux activités locales, encouragera la 
participation à la vie collective et renforcera le sentiment d’appartenance.  
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Pour le climat et la biodiversité 
Agir en faveur du climat et de la biodiversité demeure une priorité absolue. Pour répondre aux enjeux 
globaux, pour les générations futures, mais aussi dans l’intérêt immédiat des habitantes et 
habitants de la commune. 

Le RESOC s’engage à œuvrer pour… 

Soutenir la transition climatique et énergétique 

• Soutenir la mise en œuvre d’un Plan climat ambitieux, fondé sur des mesures concrètes, 
avec un financement à la hauteur et en cherchant des gains immédiats pour la qualité de vie. 

• Présenter, dès le début de la législature, un plan d’assainissement des bâtiments 
communaux, pour viser une sortie progressive des énergies fossiles d’ici 2040 au plus tard. 

Lutter contre le déclin de la biodiversité 

• Promouvoir une politique volontariste en matière de plantations d’arbres indigènes, sur les 
espaces publics comme privés, en s’appuyant sur le plan canopée du Schéma directeur de 
l’Ouest lausannois et en renforçant les soutiens financiers. 

• Proposer un crédit-cadre pour financer des mesures en faveur de la biodiversité, que ce soit 
pour réduire l’utilisation de pesticides et d’herbicides, lutter contre les espèces exotiques 
envahissantes ou mettre en place des mesures simples et économes pour réduire 
l’éclairage public. 

• Inciter et soutenir financièrement toute action citoyenne comme la pose de nichoirs à 
hirondelles ou autres espèces d’oiseaux, et toutes initiatives amenant à favoriser les trames 
vertes, bleues et noires (création de passages pour la faune sauvage, de zones humides, de 
zones obscures ou très peu éclairées). 

 

Pour les familles 

Crissier est une commune jeune, dynamique, au sein de laquelle de nombreuses familles 
choisissent de faire leur vie. Le RESOC est convaincu que l’école, les autorités communales et les 
familles doivent agir de concert. En matière d’offre pré et parascolaire, le développement de Crissier 
appelle des renforcements qui vont bien au-delà des planifications actuelles. 

Le RESOC s’engage à œuvrer pour… 

Développer l’offre en pré- et para-scolaire 

• Continuer à défendre l’augmentation du nombre de places d’accueil pré et parascolaire de 
manière à réduire – enfin – les listes d’attentes. 
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Engager des conseillers et conseillères école-famille 

• Engager un ou deux conseillers·ères école-famille qui, en tant que professionnel·les du 
travail social en milieu scolaire, facilitent le lien entre l’école et la famille et favorisent 
l’intégration culturelle, financière ou personnelle. 

Soutenir des événements inclusifs et conviviaux 

• Soutenir la mise en place d’une fête des écoles qui réponde aux attentes des parents et des 
enfants. 

  

Pour un urbanisme durable 
La manière dont l’espace est aménagé impacte directement le bien-être de la population. Par 
exemple, les parcs publics jouent un rôle essentiel dans la vie sociale des habitantes et des 
habitants de tous âges. Les parcs offrent aux citoyennes et citoyens des lieux de détente et de 
rencontre accessibles à tous et toutes. 

Le RESOC s’engage à œuvrer pour… 

Des espaces partagés conviviaux 

• Créer un parc public au château : suite au refus du Conseil de la version proposée par la 
Municipalité, nous proposons un parc plus naturel, suivant les recommandations du 
chapitre sur le déclin de la biodiversité et servant d’exemple pour les habitant·es de Crissier. 
Des panneaux didactiques pourront expliquer les intentions et la démarche pour les 
utilisateurs du parc. 

• Réhabiliter la place de jeux de la rue de Plan : cette place de jeux est laissée en friche depuis 
de trop nombreuses années. Il est temps de la rendre aux enfants et aux habitant·es du 
quartier et du sud de la commune. 

• Repenser le parc de Montassé pour y promouvoir la biodiversité et les espèces indigènes, en 
plus des activités déjà présentes.  

Mettre en place une déchetterie en libre-service avec carte d’accès 

• Développer l’écopoint de la voirie : nous souhaitons une lisibilité plus grande de ce qui est 
récupérable avec des explications en plusieurs langues ainsi que des pictogrammes 
facilement compréhensibles. Un horaire élargi afin d’en faciliter l’accès en soirée et les 
samedis. Un accès sécurisé par badge ou par carte pourrait être mis en place pour les 
habitant·es de la commune, avec également une zone de dépôt pour les objets réutilisables. 
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Pour un toit accessible à chacune et à chacun 
Dans le Canton de Vaud, trouver une location est devenu un véritable défi. La pénurie de logements 
et les loyers abusifs rendent l'accès au logement de plus en plus difficile, notamment pour les 
familles, les jeunes et les personnes à revenus modestes. La hausse continue des loyers, souvent 
liée à la spéculation immobilière, fragilise de plus en plus les personnes les plus précaires, qui se 
voient parfois expulsées de leur logement. 

Nous affirmons que le logement est un droit fondamental, et non un privilège ; c'est pourquoi nous 
nous engageons à développer une politique du logement qui permette à chacune et chacun de vivre 
dignement, dans un logement salubre et abordable. 

Pour l’avenir, nous soutiendrons la création de projets de quartiers qui favorisent la mixité sociale et 
la qualité de vie, avec des espaces verts, des services de proximité et des lieux de rencontre.   

Le RESOC s’engage à œuvrer pour … 

Garantir des loyers abordables : 

• Pousser la commune à utiliser tous les outils à sa disposition afin de renforcer l’offre de 
logements à loyers abordables (au sens de la LPPPL). 

• Instaurer des quotas de logements à loyers abordables dans chaque nouveau quartier, 
comme nous l’avons fait aux Uttins et à En Chise. 

Soutenir les plus démuni·es : 

• Développer les dispositifs d’aide au maintien dans le logement, notamment à travers des 
services de soutien financier ponctuel, de conseil et d’accompagnement permettant aux 
locataires de faire valoir leurs droits et de s’opposer aux hausses de loyer abusives. 

Construire selon les besoins réels : 

• Défendre des processus participatifs où les citoyen·nes sont impliqué·es dès le début des 
projets. 

Encourager les coopératives : 

• Soutenir la création et le développement de coopératives d’habitation pour offrir des 
logements pérennes, de qualité et financièrement accessibles. 

 

Pour la mobilité de demain 
La croissance démographique et l’essor des déplacements pendulaires transforment 
profondément les besoins en mobilité. Pour y répondre, nous portons une vision ambitieuse : 
développer un réseau de transports publics performant et attractif, étendre la mobilité douce, 
réduire durablement les nuisances du trafic et contenir le trafic de transit hors des axes structurants. 
Nous voulons également accélérer la décarbonation de l’ensemble des modes de transport afin de 
bâtir une mobilité sûre, propre et résolument tournée vers l’avenir. 
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Le RESOC s’engage à œuvrer pour … 

Renforcer les infrastructures cyclables 

• Créer des parkings vélos proches des principaux pôles de vie (Bourg, arrêts du BHNS et du 
tram, Montassé, centres commerciaux, etc.) 

• Mettre en place des pistes et voies cyclables de qualité, aussi bien à l’intérieur de la 
commune que sur les liaisons avec les communes voisines. 

Étendre l’offre des transports publics 

• Proposer des solutions qui permettent aux nouveaux quartiers de l’Orée et d’Arbora d’être 
directement reliés à la gare de Renens. 

• Prolonger la ligne 36, afin qu’elle desserve le bourg et le nord de la commune, offrant ainsi 
une véritable liaison verticale nord–sud tout en desservant les commerces, le centre sportif, 
le parc de Montassé et un grand nombre d’habitant·es. 

 Intensifier et étendre les zones 30 

• Prévoir des zones 30 pour de nouveaux secteurs, tels qu’Oassis ou la rue des Alpes. La 
stratégie communale, datant de plus de 15 ans et toujours non appliquée (secteurs centre, 
Crésentine et Marcolet-Carrière), est promise pour 2026. 

Améliorer la sécurisation des cheminements piétons 

• Compléter les trottoirs et les traversées manquantes, afin de rendre le trajet vers l’école plus 
sûr tout en offrant un chemin agréable pour l’ensemble de la population, notamment dans 
les nouveaux quartiers qui traversent des axes surchargés (Rte du Timonet et Rte de Prilly). 

Déployer les solutions de recharges électriques sur le domaine public 

• Accélérer la décarbonation des véhicules individuels en convertissant 10 places de parc du 
domaine public en stations de recharge équipées pour voitures et deux-roues électriques. 
Cette mesure offrira un point de recharge à proximité pour celles et ceux qui ne peuvent pas 
installer de borne chez eux, et encouragera ainsi la population à adopter l’électromobilité. 

 

Pour un renforcement de la sécurité publique 
Si la criminalité reste globalement stable à Crissier depuis de nombreuses années, le sentiment 
d’être en sécurité dans l’espace publique n’est pas partagé par tous les habitantes et habitants de 
Crissier. 

Le RESOC s’engage à œuvrer pour… 

Augmenter la présence d’une police de proximité 

• Élargir le mandat de la police de proximité, axé sur la prévention, notamment en augmentant 
sa présence dans les quartiers le soir. 
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Aménager l’espace public de manière à garantir sécurité et convivialité 

• Investir pour que l’aménagement des rues de Crissier tiennent compte à la fois de la sécurité 
et de la convivialité, en évitant les zones quasi abandonnées (place de jeu de la rue de Plan) 
et peu conviviales (zone Poste – Bâtiment administratif), propre à faire naître un sentiment 
d’insécurité. 

 

Pour une offre culturelle et sportive pour toutes et tous 
Le sport et la culture ont une importance sociale et économique fondamentale. Tous deux apportent 
une contribution centrale à la santé, à l’éducation et au vivre ensemble. Ils améliorent le 
développement physique, psychologique, cognitif et social tant des enfants que des seniors. 

Le RESOC s’engage à œuvrer pour… 

Créer une unité Sport, Culture et société locales 

• Professionnaliser le secteur, en développant une politique sportive et culturelle cohérente 
avec les besoins de la population et relancer, entre autres, des événements emblématiques 
comme la course des Castors. 

• Créer un agenda, distribué à tous les ménages, permettant à la population de disposer d’un 
programme annuel complet des activités locales et d’encourager ainsi la consommation et 
la participation locales. 

Développer les infrastructures sportives et communautaires pour les associations et sociétés 
locales 

• Développer les infrastructures sportives et communautaires afin de mieux soutenir les 
associations et sociétés locales de notre commune, et permettre à toutes et tous d’avoir des 
lieux communs pour échanger et se divertir. 

• Augmenter l’offre de salles communales. Cela permettra non seulement aux associations 
de continuer à exercer leurs activités, mais aussi de favoriser le lien social, l’éducation et la 
vie culturelle dans notre commune. 

Offrir un accès étendu aux salles de sport communales aux jeunes 

• Laisser les jeunes accéder aux salles de sport communales, ainsi qu’aux espaces sportifs 
extérieurs (terrains de foot, cours de récréation) afin de pratiquer des activités sportives 
libres pendant les vacances et les week-ends. Cette mesure favoriserait la cohésion sociale 
et encouragerait la jeunesse à bouger davantage. 
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Pour une économie locale forte et diversifié 
Une économie durable, forte et diversifiée permet de créer des emplois tout en améliorant le 
quotidien des habitantes et des habitants. 

Le RESOC s’engage à œuvrer pour … 

Favoriser le circuit court 

• Augmenter la part des produits vaudois et de saison dans les cantines scolaires et structures 
d’accueil, et l’inclure dans les appels d’offres pour les repas. 

• Lister des produits locaux de l’Ouest lausannois (que l’on ne trouve pas sur Crissier), par 
exemple dans un guide disponible sur le site de la commune, afin que la population sache 
où se rendre pour faire leurs achats et soutenir les commerces locaux. 

• Favoriser les commerces et les initiatives maraîchères locales en émettant des bons à prix 
réduit pour les familles et les personnes à faibles revenus. 

Proposer des loyers abordables à des commerces locaux 

• Proposer, dans des bâtiments communaux des locaux pour des magasins avec des produits 
locaux et régionaux divers, et offrir des loyers abordables sur 5 à 10 ans afin de lancer et de 
pérenniser ces commerces. 

• Négocier des loyers plafonnés avec les propriétaires sur une durée définie, dans les 
quartiers où ce n’est pas possible. 
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